
ANNEXE N° 2 au CCAP 
 

ACTION D’INSERTION OBLIGATOIRE 

 

Pour promouvoir l’emploi et combattre l’exclusion, le pouvoir adjudicateur a décidé de 
faire application des dispositions de l’article L.2112-2 du Code de la commande 
publique en incluant dans le cahier des charges du présent marché une clause 
d’insertion par l’activité économique constitutive d’une condition d’exécution. 

L’entreprise attributaire doit réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le 
retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles 
particulières.  

 

1) Les publics visés  
- les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au 

chômage) 

- les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans 

- les allocataires du RSA (Revenu de Solidarité Active) ou leurs ayants droit 

- les allocataires de l’AAH (Allocation Adulte Handicapé), de l’ASS (Allocation de 

Solidarité Spécifique), de l’AV (Allocation Veuvage) 

- les personnes percevant une pension d’invalidité 

- les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L 5212-13 du 

Code du travail, fixant la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

- les jeunes de moins de 26 ans, de niveau infra 5, c’est-à-dire de niveau inférieur 

au CAP/BEP, et sortis du système scolaire depuis au moins 6 mois, les jeunes en 

suivi renforcé de type PACEA, SMA, SMV, en sortie de dispositif Garantie Jeunes 

ou sous contrat EPIDE, dans un parcours de l’Ecole de la Deuxième Chance (E2C) 

- les personnes prises en charge dans le dispositif IAE (Insertion par l’Activité 

Économique),c’est-à-dire les personnes mises à disposition par une Association 

Intermédiaire (AI) ou parune Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), 

ainsi que des salariés d’uneEntreprise d’Insertion (EI), d’un Atelier et Chantier 

d’Insertion (ACI), ou encore des Régiesde quartier agrées, ainsi que les 

personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers,par exemple « 

Défense 2ème chance » 

- les personnes employées dans les GEIQ (Groupements d’Employeurs pour 

l’Insertion et la Qualification) et dans les associations poursuivant le même objet 

- les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de 

l’emploi. 



En outre, d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis 
motivé de l’EPEC, être considérées comme relevant des publics les plus éloignés de 
l’emploi. 

Les bénéficiaires de l’action d’insertion devront impérativement relever de ces 
catégories.  

2) Objectif d’insertion  

Le volume horaire de travail minimum suivant leur est obligatoirement réservé : 
 

Lot 
Nombre d’heures d’insertion à réaliser par année 

d’exécution de l’accord-cadre : 

Lot unique 500 (cinq cents) 

 
3) Les modalités de mise en œuvre des actions d’insertion. 
 
L’attributaire s’engage à réaliser une action d’insertion, au minimum à hauteur des 
objectifs horaires d’insertion fixés ci-dessus. L'ensemble des actions mises en œuvre 
doivent intervenir durant la période d'exécution du marché. Si la formation fait partie 
du contrat de travail (contrat de professionnalisation, contrat d'apprentissage, etc.), les 
heures de formation sont comptabilisées au titre des heures d'insertion. 
 
L’attributaire désignera un responsable qui sera l’interlocuteur privilégié de l’EPEC pour 
mettre en œuvre les actions d’insertion. 
Cet objectif peut être réalisé en utilisant une ou plusieurs des modalités définies ci-
après ; 
 

 1ère modalité : l’embauche directe par l’entreprise  

L’entreprise peut recruter notamment en contrat à durée indéterminée [CDI], en 
contrat à durée déterminée [CDD] ou par le biais de contrats en alternance (contrat 
de professionnalisation ou contrat d’apprentissage) des publics définis préalablement.  

Les heures travaillées des personnes embauchées en CDI par l’entreprise attributaire, 
pourront être comptabilisées pour l’exécution de la clause sociale d’insertion, pendant 
toute la durée restante du marché, pour une période maximale de 4 ans (période entre 
la date d’embauche en CDI et la fin du marché). 

 
Un tuteur sera nommé pour faciliter l’intégration des personnes en insertion au sein 
de l’entreprise attributaire et pour assurer leur suivi en liaison avec l’EPEC. 
 
 
 



 2ème modalité : la mise à disposition de salariés 
 

L’entreprise peut faire appel à un organisme extérieur qui met à sa disposition des 
salariés en insertion pendant la durée du marché. Il peut s’agir d’une Entreprise de 
travail temporaire d’insertion, d’une Association intermédiaire ou d’un Groupement 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification. 

 

 3ème modalité : le recours à la sous-traitance ou à la cotraitance avec une 
Entreprise d’insertion, un Atelier et Chantier d’insertion ou d’une Entreprise 
adaptée.  

 
L’entreprise peut sous-traiter ou co-traiter des prestations en lien avec l’objet du 
marché à une Entreprise d’insertion, un Atelier et Chantier d’insertion ou une 
Entreprise adaptée.  
 
4) Le dispositif d’accompagnement pour la mise en œuvre des clauses sociales 
 
Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d’insertion, le pouvoir adjudicateur a 
mis en place une procédure spécifique d’accompagnement coordonnée par l’EPEC. 

 

Valentin SOUCHARD 
Chargé de projets clauses sociales et relation entreprises 

valentin.souchard@epec.paris 
pole-clauses@epec.paris 

07 57 76 85 71 
 
Dans ce cadre, l’EPEC a pour mission : 
 
 Informer l’entreprise attributaire des modalités de mise en œuvre de la clause 

sociale ; 

 Accompagner l’entreprise dans la recherche de candidats éligibles à la clause 

sociale (fiche de poste établie conjointement entre l’entreprise et l’EPEC) ; 

 Accompagner l’entreprise dans la mise en œuvre d’actions de formation ; 

 Organiser le suivi des publics jusqu’à la fin de la période d’intégration dans l’emploi 

avec le concours de structures spécialisées ; 

 Informer et orienter l’entreprise en direction des structures d’insertion par l’activité 

économique (SIAE) du territoire parisien concerné par la spécificité du marché ; 

 Suivre la bonne exécution de la clause d’insertion. 
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5) Les modalités de contrôle de l’action d’insertion 
 
Un contrôle de l’exécution des actions d’insertion est effectué par l’EPEC à deux 
niveaux : un contrôle de l’éligibilité des publics et un contrôle de l’exécution des heures. 
 
Le contrôle de l’éligibilité des publics exige la transmission par l’entreprise à l’EPEC de 
pièces justificatives. Une liste mentionnant les documents justificatifs à fournir en 
fonction des critères d’éligibilité sera transmise au titulaire après la notification du 
marché. 
 
Les informations transmises seront traitées en conformité avec les règles applicables 
au traitement des données à caractère personnel (dispositions de l’article du CCAP 
relatif à la clause RGPD). 
 
A la demande du pouvoir adjudicateur, le titulaire fournit, à date fixe (31 mars, 30 juin, 
30 septembre et 31 décembre) et avant le 15 du mois suivant, tous les renseignements 
qui permettent le contrôle de l’exécution et l'évaluation des actions réalisées au cours 
du trimestre conformément à la liste qui lui a été fournie. 
 
Ces éléments sont envoyés au pouvoir adjudicateur (interlocuteur désigné à la réunion 
de lancement) et aux destinataires suivants de l’EPEC : 

beatrice.calvet@epec.paris  
Copie à : valentin.souchard@epec.paris 

 
L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de 
pénalités prévues à l’article 9.2.1 du CCAP. 
 
En tout état de cause, le prestataire doit informer le pouvoir adjudicateur, par courrier 
recommandé avec AR, s’il rencontre des difficultés pour faire face à son engagement 
d’insertion. Dans ce cas, l’EPEC étudiera avec le titulaire les moyens à mettre en œuvre 
pour parvenir aux objectifs d’insertion auxquels il s’est engagé. 

 
A l’issue du marché, l’entreprise titulaire s’engage à étudier toutes les possibilités 
d’embauches ultérieures des personnes en insertion formées pendant l’exécution du 
marché. 
 
6) Clause RGPD relative au contrôle et au suivi de l’action d’insertion 
 
Le titulaire est informé que la gestion des données personnelles permettant le suivi et 
le contrôle de l’action d’insertion est confiée à l’EPEC. 
Ces données personnelles seront traitées dans le logiciel CLAUSE développé par la 
société ARCHE MC2 qui a fait l’objet d’une déclaration à la CNIL.  
A ce titre, les bénéficiaires, les représentants de l’entreprise, les représentants du 
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donneur d’ordre, les représentants de tous partenaires impliquées dans la mise en 
application des considérations sociales d’insertion sont informés que les informations 
recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé pour réaliser le suivi dans le 
cadre du dispositif. 
L’EPEC est responsable du traitement des données collectées. Les données sont 
conservées pendant une durée de : 

- 48 mois à compter de la date d’entrée dans le dispositif de la personne et 24 
mois après la fin du marché concerné. Dans le cadre de la charte insertion 
NPNRU, ces informations devront être conservées jusqu’en 2032 inclus. 

- En l’absence de positionnement sur un emploi, les données seront conservées 
6 mois maximum. 

Durant cette période, l’EPEC met en place tous moyens pour assurer la confidentialité 
et la sécurité des données personnelles, de manière à empêcher leur 
endommagement, effacement ou accès par des tiers non autorisés. 
Ces durées de conservations ne pourront s’appliquer si : 

- Le titulaire exerce son droit de suppression des données le concernant, dans les 
conditions décrites ci-après ; 

- Une durée de conservation plus longue est autorisée ou imposée en vertu d’une 
obligation légale ou réglementaire. 

L’accès aux données personnelles est strictement limité aux services de l’EPEC et à ses 
partenaires emploi/insertion susceptibles d’intervenir et d’accompagner les 
démarches. Ils sont soumis à une obligation de confidentialité et ne peuvent utiliser ces 
données qu’en conformité avec les dispositions contractuelles et la législation 
applicable. Ces organismes et l’EPEC s’engagent à ne pas vendre, louer, céder ni donner 
accès à des tiers aux données sans le consentement préalable du titulaire, à moins d’y 
être contraint en raison d’un motif légitime (obligation légale, lutte contre la fraude ou 
l’abus, exercice des droits de la défense, etc.). 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au 
Règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 25 mai 2018), 
le titulaire bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement 
de ses données ou encore délimitation du traitement des données. Le titulaire peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer à leur traitement. 
Sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, le titulaire peut exercer 
ses droits en contactant l’EPEC par email à l’adresse suivante dpo@epec.paris ou par 
courrier : 
 

Ensemble Paris Emploi Compétences 
18 rue Goubet 

75019 Paris. 
 
 
 
 
 

mailto:dpo@epec.paris


Pour toute information complémentaire ou réclamation, la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés peut être contactée :  
 

Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) 
3 Place de Fontenoy 

TSA 80715 
75334 PARIS CEDEX 07 

 
La non-fourniture ou la non-autorisation de la transmission de ces informations 
entraînera l’impossibilité de donner une suite à ce positionnement. 
 
7) Pénalités pour non-respect de l’engagement d’insertion par l’activité économique 
 
En cas de non-respect par l’entreprise attributaire des obligations relatives au nombre 
d’heures d’insertion à réaliser, il sera appliqué une pénalité de 80 euros par heure 
d’insertion non réalisée. 
 
En cas de non-transmission des attestations et des justificatifs propres à permettre le 
contrôle de l’exécution des actions d’insertion, le titulaire subira une pénalité égale à 
75 euros par jour de retard à compter de la mise en demeure par le pouvoir 
adjudicateur. 
 


